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ARTICLE 2

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots : 

« et qu’il soit meublé ou non »

les mots :

« , qu’il soit meublé ou non et qu’il soit vacant ou non ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le logement vacant répond à une définition juridique précise qui n’est pas inclue dans la rédaction 
actuelle. Or, en raison du principe de l’application stricte de la loi pénale, il faut être précis sur la 
définition de l’incrimination. Il est donc proposé de préciser que la peine ainsi décrite s’applique 
également aux logements vacants.


